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Les Ministres euro-méditerranéens des Affaires étrangères se pencheront sur les conséquences
des attentats aux Etats-Unis sur le Partenariat Euro-Mediterranéen. Dans ce contexte ils
doivent réaffirmer la pertinence du Processus de Barcelone et l'engagement conjoint à le
renforcer pour lutter contre le terrorisme et s'attaquer aux causes structurelles de l'extrémisme.
L'UE rejettera catégoriquement tout amalgame entre terrorisme et monde arabe ou musulman.

Dans le cadre du volet politique et sécurité du Processus de Barcelone, les Ministres des
Affaires étrangères euro-méditerranéens discuteront du Processus de paix au Moyen-Orient.

Sur l'aspect économique et financier du Partenariat, les Ministres prendront note des progrès
substantiels réalisés dans la mise en oeuvre des décisions prises à Marseille l'an dernier,
notamment quant aux Accords d'association et à l'intégration commerciale; ils envisageront
aussi d'étudier de nouvelles initiatives afin de rendre la région plus attractive pour les
investissements étrangers directs.

Les ministres réaffirmeront le caractère unique du volet social, culturel et humain du
Processus de Barcelone et sa grande importance, vu la situation internationale actuelle. Ils
discuteront séparément de la coopération et du dialogue culturels pour faire suite à la réunion
de Gand du Conseil européen. Les ministres souligneront combien il est important de
promouvoir la coopération culturelle dans le but d'améliorer la compréhension mutuelle et de
lutter contre les malentendus et les stéréotypes raciaux, culturels et religieux. Les ministres
parleront également des moyens de lancer un programme régional de coopération dans le
domaine "Justice et affaires intérieures".

La réunion se déroule dans le cadre du Partenariat euro-méditerranéen lancé à la Conférence
de Barcelone en 1995. Les 27 membres du Partenariat sont invités, ainsi que des représentants
de la Libye, de la Mauritanie, de l'Union du Maghreb arabe et de la Ligue arabe en tant
qu'invités spéciaux de la Présidence, comme il est d'usage pour ce genre de réunion. La
Commission européenne sera représentée par le Commissaire aux Relations extérieures, Chris
Patten.


